
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : SIGNATURE DE LA CONVENTION CADRE AVEC PÔLE EMPLOI 
RELATIVE À L'ÉCHANGE DE DONNÉES PERSONNELLES

L'an deux mille vingt trois, le vingt et un février, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 14/02/2023

Compte-rendu affiché le 

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Bernard JAVAZZO.

Rapporteur : Madame Marion LECLERE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ   ;  Sandrine COMTE   ;  Patrice LANGIN   ;  Marine BOISSIER   ;
Thierry DUCHAMP  ; Ahlame TABBOUBI  ; Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ;
Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Anne DEMOND  ; Eliane CHAPON  ; Alain
DONJON   ;  Max SEBASTIEN   ;  Nora BELATTAR  ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;
Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;  Oihiba DRIDI  ;
Marion  LECLERE   ;  Michèle  CALVANO   ;  Bernard  JAVAZZO   ;  Claude
MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Dominique LARGE  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Levana MBOUNI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Les parents d’enfants de moins de trois ans étant pénalisés par le manque
de modes d’accueil adaptés pour leur(s) enfant(s), la Ministre des affaires
sociales et de la santé, la Ministre du travail, de l’emploi, de la formation
professionnelle et du dialogue social, la Ministre des familles, de l’enfance
et  des  droits  des  femmes,  la  Caisse  nationale  des  allocations  familiales
(CNAF) et Pôle emploi ont décidé d’agir ensemble dans le cadre d’un accord
et d’une charte relative aux crèches à vocation d’insertion professionnelle.
Celui-ci fixe les principales modalités d’adhésion des crèches au dispositif et
encourage leur développement. 

Ainsi, les crèches ayant adhéré aux principes de l’accord et de la Charte des
crèches à vocation d’insertion professionnelle offrent une solution d’accueil
aux  jeunes  enfants,  afin  que  leurs  parents  puissent  bénéficier  d’un
accompagnement à la recherche d’emploi. 

Cet accompagnement personnalisé vers l’emploi et l’autonomie est dispensé
par les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle, dans le cadre d’un
partenariat  renforcé  avec  les  crèches  labellisées  «  crèches  à  vocation
d’insertion professionnelle ». 
A  ce  titre,  Pôle  emploi  sera  amené  à  transmettre  les  coordonnées  de
certains demandeurs d’emploi à l’établissement d’accueil «  Pré en Bulle »,
situé au 37 rue du Général de Gaulle et géré par la Ville de Pierre-Bénite,
qui s’engage à les rappeler pour les informer sur les possibilités de garde
de leurs enfants.

La  convention a  pour  objet  d’encadrer  l’échange de données  entre  Pôle
emploi, intervenant à titre gratuit, et la ville de Pierre-Bénite via son service
Petite Enfance.

L’échange de données a pour finalité de favoriser la mise en place de la
garde  d’enfants  âgés  de  trois  mois  jusqu’à  leur  scolarisation  pour  les
parents demandeurs d’emploi.

Elle fixe les obligations des parties entre elles et vis-à-vis des personnes
physiques dont les données personnelles sont traitées.

Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 32 voix POUR,
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AUTORISE  Monsieur  le  Maire ou  son  représentant  à  signer  la  convention  entre
l’agence Pôle Emploi  d’Oullins et  la  ville  de Pierre-Bénite relative à l’échange de
données à caractère personnel, et tous les documents s’y rapportant. 

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 

Le secrétaire de séance

Monsieur Bernard JAVAZZO

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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